
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 13 JUILLET 2023 

 

Assemblée 

M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet et Chintinne, Mme Barthélemy, MM. Massaux et Nocent, Echevin(e)s 

M. Lechat, Mme Flament , M. Lottin, Mme Rivero Garcia, M. C.Lasseaux, Mmes Vanolst et Pinot, MM. 

Debroux et Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, MM. Delabie, Mouchet et Vandenberghe, Mme 

Thomas, Conseiller(e)s 

Mme Piérard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Bolle, Directeur Général 

 

Tous les membres sont présents, à l’exception de Mesdames Flament, Rivero Garcia, Vanolst, Pinot et de 

Monsieur Debroux.  

 

Monsieur Lechat sort de séance après l’examen du point 3. 

 

Tous les points ont été votés à l’unanimité des membres présents. 

 

La séance est ouverte à 19H31. 

 

Le Conseil Communal, 

 

1. Florennes - Aménagement du Parc des Ducs / Projet 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 

ses modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° 2023/Florennes Parc et le montant estimé du marché “Florennes - 

Aménagement du Parc des Ducs”, établis par la SRL ARPAYGE de Fosses-La-Ville en collaboration 

avec le Bureau Economique Provincial. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 822.604,37 € hors TVA ou 995.351,29 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le marché est divisé en deux parties administratives distinctes séparant les projets « Cœur 

de Village » et « PCDR – Développement rural » ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le SPW - Agriculture, Ruralité, Environnement, 

Tourisme, Chaussée de Louvain, 2 à 5000 Namur, et que cette partie est estimée à 398.397,00 € pour la 

partie « PCDR – Développement rural » ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par SPW - Infrastructures locales / Espaces publics 

subsidiés, Boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur, et que cette partie est estimée à 478.445,93 € pour la 

partie « Cœur de Village » ; 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits aux budgets extraordinaires de 

l’exercice 2023, articles 930/723-60 (20220146) et 124/723-60 (20220109) et seront financés par emprunt 

et subsides ; 

Considérant que, si nécessaire, les crédits seront augmentés lors de la prochaine modification budgétaire ; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 04/07/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’avis Positif avec remarques du Directeur financier du 04/07/2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 



 

D'approuver le cahier des charges N° 2023/Florennes Parc et le montant estimé du marché “Florennes - 

Aménagement du Parc des Ducs”, établis par la SRL ARPAYGE de Fosses-La-Ville en collaboration 

avec le Bureau Economique Provincial. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 822.604,37 € hors 

TVA ou 995.351,29 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : 

De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante SPW - Agriculture, Ruralité, 

Environnement, Tourisme, Chaussée de Louvain, 2 à 5000 Namur. 

Article 4 : 

De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante SPW - Infrastructures locales 

/ Espaces publics subsidiés, Boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

Article 5 : 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 6 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023. 

 

2. Florennes - Aménagement du Parc des Ducs / Eclairage public 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L-1222-3 

L-1222-4 et L-L3122-2,4°, d ; 

Vu l'article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

Vu les articles 2, 6°, 7° et 47 la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008, relatif à l'obligation de service public imposée 

aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de l'efficacité 

énergétique des installations d'éclairage public, notamment son article 3 ; 

Vu la désignation de l'intercommunale ORES Assets en qualité de gestionnaire de réseau de distribution 

sur le territoire de la commune de Florennes ; 

Considérant l'article 2,6° de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics permettant à une centrale 

d'achats, pouvoir adjudicateur, de passer des marchés destinés à des pouvoirs adjudicateurs ; 

Considérant l'article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics prévoyant qu'un 

pouvoir adjudicateur recourant à une centrale d'achat est dispensé d'organiser lui-même une procédure de 

passation et §4 précisant que les pouvoirs adjudicateurs peuvent, sans appliquer les procédures prévues 

par la présente loi, attribuer à une centrale d'achat un marché public de services pour la fourniture 

d'activités d'achat centralisées ; 

Vu les besoins de la commune en matière de travaux d'éclairage public ; 

Vu la centrale d'achat constituée par ORES Assets pour la passation de marchés publics et d'accords-

cadres de travaux aériens BT et Eclairage Public et poses souterraines, pour ses besoins propres et ceux 

de ses 195 communes associées qu'elle dessert en matière d'éclairage public ; 

Vu l'intérêt pour la commune de recourir à cette centrale et ce, notamment en vue de réaliser des 

économies d'échelle pour couvrir ses besoins en matière de travaux aériens d'éclairage public et poses 

souterraines d'éclairage public ; 

Considérant le projet d'aménagement du Parc des Ducs dans le cadre des programmes PCDR - 

Développement Rural et Coeur de Village ; 

Considérant que le projet nécessite une extension du réseau d'éclairage public ; 

Considérant que seule la société ORES est habilitée à réaliser les travaux ; 

Considérant le montant estimé pour la partie PCDR - Développement rural de 53 000 € TVAC ; 

Considérant le montant estimé pour la partie Coeur de Village de 44 000 € TVAC ; 

Considérant que ces travaux peuvent faire l'objet d'une subvention aux taux égaux aux deux programmes 

de cofinancement ; 

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits lors de l'établissement de la modification budgétaire 

(3) de novembre 2023 ; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 04/07/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 04/07/2023 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver les devis proposés par la société ORES pour la pose d'une extension du réseau d'éclairage 

public aux montants de : 



 

PCDR - Développement rural : 53 000 € TVAC. 

Coeur de village : 44 000 € TVAC. 

Article 2 : 

D'approuver l'exécution de travaux de pose d'une extension du réseau d'éclairage public dans le cadre de 

l'aménagement du Parc des Ducs à Florennes dans le cadre de l'adhésion à la centrale d'achat conclue par 

la société ORES. 

Article 3 : 

D'inscrire les crédits nécessaires à l'exécution des travaux lors de l'établissement de la modification 

budgétaire de novembre 2023. 

Article 4 : 

De solliciter l'intervention financière de la Région Wallonne dans le cadre de ses programmes PCDR - 

Développement rural et Coeur de Village. 

  

3. Aménagement du territoire - Schéma de développement du Territoire, SDT - Information 

Vu le Code du développement territorial (CoDT), notamment l’article D.II.2 et D.II.3 ;   

Vu le projet de "Schéma de développement du territoire (SDT) - Optimisation spatiale", tel qu’adopté par 

le Gouvernement Wallon, en date du 30 mars 2023 ; 

Vu le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non-technique ; 

Vu l'analyse contextuelle jointe au dossier ; 

Vu le tableau d'application du SDT aux outils du Codt ; 

Vu l'annexe 2 "Cartographie des centralités" ; 

Considérant que ce projet de SDT est soumis à enquête publique du 30 mai au 14 juillet 2023 inclus ; que 

la séance de clôture se tiendra le 14 juillet 2023 à 11 heures ; 

Vu le courrier du 30 mai 2023 de Mme Annick FOURMAUX, Directrice générale du SPW Département 

Aménagement du territoire et urbanisme ;   

Considérant que l’avis du Conseil Communal est sollicité sur ce projet de SDT, conformément à l’article 

D.II.3 §2 al.2 du CoDT ; que cet avis doit être envoyé à l’administration dans les 60 jours, soit pour le 30 

juillet 2023 ; 

Considérant qu’en l’absence d’avis, celui-ci est considéré comme favorable ;   

Considérant que le projet de SDT actuellement à l’enquête est destiné à remplacer le Schéma de 

développement de l’espace régional (SDER), tel qu’adopté le 27 mai 1999, toujours d’application ; que 

ce projet de SDT s’inspire largement des principes et objectifs déjà présents dans le Schéma de 

développement du territoire (SDT), tel qu’adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019 mais jamais 

entré en vigueur ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 24 janvier 1919, sur la mouture précédente du projet de SDT ; 

Vu la circulaire de l’UVCW du 1er juin 2023, « Projet de SDT : points d’attention dans le cadre de la 

consultation des communes » ; 

Considérant que le Conseil d’administration de l’UVCW remettra un avis sur le projet de SDT, lors de sa 

séance du 13 juin 2023 ;    

Considérant que le SDT est un document d’orientation essentiel, qui impactera directement et 

durablement le développement territorial local ;    

Considérant que le projet de SDT doit être lu en parallèle avec la réforme du CoDT en cours actuellement ; 

cette réforme précise notamment le contenu du SDT et cadre les objectifs d’optimisation spatiale et ses 

leviers d’action ;   

Considérant que le SDT définit la stratégie territoriale pour la Wallonie ; que la commune est tenue de 

respecter les orientations du SDT au travers des politiques qu’elle met en place ; 

Considérant qu’en application du principe de hiérarchie (notamment précisé à l’article D.II.17 du CoDT), 

les politiques territoriales communales, dont les plans et schémas communaux, doivent se conformer au 

SDT ; 

Considérant que le SDT impacte les politiques sectorielles communales, telles que le tourisme, 

l’environnement, la nature, l’énergie, la mobilité, le logement etc. ;    

Considérant les enjeux sociétaux résultant des changements climatiques et de la régression de la 

biodiversité ; que la rapidité de ces changements climatiques et la régression de la biodiversité sont telles 

qu’il faut intégrer les objectifs de développement territorial, en tenant compte de ces deux contraintes 

majeures ;   

Considérant que le projet de territoire prend en compte les différents engagements de la Wallonie au 

niveau européen, tels que le Green Deal, le Plan de relance etc. ; que ces plans et stratégies visent à rendre 

l’Europe plus verte, plus numérique et plus résiliente ; que le projet prend également en compte les plans 

et stratégies adoptés par la Wallonie, tel que le Plan air climat énergie, le Plan de relance etc ; 



 

Considérant que le projet de SDT s’appuie sur l’analyse contextuelle pour définir une stratégie de 

développement du territoire wallon à l’horizon 2050, prévoyant notamment une artificialisation nette du 

sol à 0 et une neutralité nette en matière de carbone ; 

Considérant que le SDT fixe vingt objectifs, répartis en trois axes, qui ont entre autres pour finalité 

« l’optimisation spatiale », c’est à dire la maîtrise de l’artificialisation et la lutte contre l’étalement urbain ; 

Considérant que le SDT entend développer des mesures concrètes pour atteindre ces objectifs ; 

Considérant les trois axes principaux à savoir : 

 La soutenabilité et l’adaptabilité du territoire, à travers : 

  l’urbanisation et les modes de productions économes en ressources ; 

 la rencontre des besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés aux 

évolutions socio-démographiques, énergétiques et climatiques ; 

 l’anticipation des besoins économiques dans une perspective de développement durable 

et de gestion parcimonieuse du sol ; 

 le soutien des modes de transport plus adaptés aux spécificités territoriales et au potentiel 

de demande ; 

 la réduction de la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux risques naturels et 

technologiques et à l’exposition aux nuisances anthropiques ; 

 la valorisation des patrimoines naturels, culturels et paysagers et la préservation des 

pressions directes et indirectes de l’urbanisation ;        

 L’attractivité et l’innovation : 

 accroître le rôle de la Wallonie dans les dynamiques métropolitaines de niveau européen ; 

 insérer la Wallonie dans les réseaux socio-économiques transrégionaux et 

transfrontaliers ; 

 inscrire l'économie wallonne dans la société de la connaissance et dans l'économie de 

proximité et (re)former sur son territoire les chaines de transformation génératrices 

d’emploi ; 

 faire des atouts du territoire un levier de développement touristique ; 

 faire du réseau des principales infrastructures de communication un levier de création de 

richesses et de développement durable ; 

 organiser la complémentarité des modes de transport ; 

 renforcer l’attractivité des espaces urbanisés ; 

 inscrire la Wallonie dans la transition numérique ; 

 Cohésion et coopération : 

 s’appuyer sur la structure multipolaire de la Wallonie et favoriser la complémentarité 

entre territoires, en préservant leurs spécificités ; 

 articuler les dynamiques territoriales supra locales à l’échelle régionale et renforcer 

l’identité wallonne ; 

 assurer l’accès à tous à des services, des commerces de proximité et des équipements, 

dans une approche territoriale cohérente ; 

 créer les conditions favorables à la diversité des activités et à l’adhésion sociale aux 

projets ; 

 développer des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs ; 

 assurer l’accès à l’énergie à tous, en s’inscrivant dans la transition énergétique ; 

Considérant que ces notions sont développées sur base de constats identifiant les enjeux et développant 

des principes de mise en œuvre, eux-mêmes déclinés en mesures de gestion et de programmation ; 

Considérant qu’une analyse territoriale détaillée définit des zones de centralité et les territoires excentrés, 

ainsi que la notion de pôles majeurs, pôles régionaux et pôles d’ancrage ; 

Considérant que le projet de SDT propose des mesures concrètes, permettant d’optimiser le territoire, en 

maîtrisant l’artificialisation et en luttant contre l’étalement urbain ; 

Considérant le concept clé « d’optimisation spatiale » pour rencontrer les objectifs de réduction de 

l’artificialisation et de lutte contre l’étalement urbain ; qu’il s’agit d’un des objectifs majeurs de la 

politique wallonne du développement territorial ; qu’il s’inscrit dans la tendance européenne ; que ce 

concept est défini comme « visant à préserver au maximum les terres et à assurer une utilisation efficiente 

et cohérente du sol par l’urbanisation » ; 

Considérant le nouvel outil fondamental pour le développement territorial, consistant en « les 

centralités » ; celles-ci visent à mieux structurer le territoire wallon pour réduire l’étalement urbain, 

maîtriser la mobilité, améliorer le cadre de vie, préserver les écosystèmes et assurer l’attractivité du 

territoire ;  

Considérant que les centralités constituent la « clé de voute d’une nouvelle politique d’aménagement du 

territoire qui oriente les projets préférentiellement vers les lieux les mieux équipés » (voir exposé des 

motifs) ; 



 

Considérant que les centralités sont accompagnées de « mesures guidant l’urbanisation » (et donc les 

permis d’urbanisme) dans et hors des centralités, mesures reprises en annexe 1 du projet ; 

Considérant que les mesures de mise en œuvre sont identifiées avec des objectifs spécifiques chiffrés 

différenciés selon que le projet se situe dans une centralité ou une zone excentrée et/ou dans un pôle 

spécifique ; que notamment les densités en logement sont précisées selon que le projet se situe dans la 

centralité, en bordure ou dans les espaces excentrés ;   

Considérant que l’urbanisation des espaces excentrés doit « être développé de façon modérée et ciblée » ; 

Considérant que le SDT va donc impacter directement les outils communaux, tels que le SDC ou les 

SOLs, mais également les permis d’urbanisme ; 

Considérant qu’un délai de cinq ans est laissé aux communes pour définir les centralités au sein d’un 

schéma de développement communal (SDC), dans le respect des balises fixées par le SDT ; à défaut, les 

centralités prévues par ce dernier s’appliqueront pleinement ; 

Considérant que ce délai est justifié par le Gouvernement wallon, au regard de la nécessaire formalisation 

des objectifs de l’optimisation spatiale, qui vise à réduire progressivement l’artificialisation nette des 

terres, en vue de tendre vers 0 km²/an à l’horizon 2050 et 75 % du développement résidentiel dans les 

centralités ; 

Considérant que les critères de délimitation des centralités sont définis à l’annexe 3 du projet de SDT ; 

Considérant que la commune de Florennes comprend une zone de centralité urbaine de pôle sur Florennes 

ville et une zone de centralité villageoise sur Morialmé ; 

Considérant que le SDT met l’accent sur les liaisons en matière de mobilité à grande échelle ; 

Considérant que le SDT identifie le Schéma de développement communal (SDC) comme outil transversal 

permettant la transposition du SDT à l’échelle de la Commune ; 

Considérant que le SDC est un outil transversal et qu’il convient de veiller à son articulation avec les 

autres plans et règlements, notamment en termes de mobilité, de logements et de biodiversité ; 

Considérant, en ce qui concerne la problématique de la biodiversité, que le projet dresse la liste des 

liaisons écologiques qui constituent les éléments du réseau écologique ; que celles-ci jouent un rôle 

majeur dans la survie des espèces végétales et animales ; 

Considérant que ces liaisons écologiques sont à inscrire dans le SDC, afin de les rendre opérationnelles ; 

Vu les séances de présentation du projet de schéma prévues sur l’ensemble du territoire wallon, 

(notamment le 19 juin à 18 heures à Marche, le 20 juin à 18 heures, à Charleroi, et le 21 juin à 18 heures, 

à Philippeville) ; 

Considérant que les membres de la CCATM sont invités à participer à l’une de ces réunions d’information 

et à répondre individuellement à l’enquête publique ; que le sujet peut être à l’ordre du jour de la prochaine 

réunion ; 

Considérant le délai fort court, en particulier avec les congés d’été, pour que le Conseil communal puisse 

rendre un avis sur un projet de cette importance et aux implications non négligeables pour les collectivités 

locales ; que ce projet est d’une complexité intrinsèque ; 

Considérant que l’opérationnalisation du SDT sera le fait des communes, la volonté de la Région étant la 

responsabilisation des communes dans la rencontre des objectifs régionaux ; que cette responsabilisation 

sera traduite notamment au travers des schémas de développement communaux (SDC) ; 

Considérant qu’on peut regretter le timing extrêmement rapide dans lequel le Conseil communal doit se 

positionner sur un document déterminant pour la politique communale, notamment avec la mise en œuvre 

des objectifs déterminés par le SDT au travers des définitions des centralités et de l’optimisation spatiale ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable tout en formulant les remarques suivantes : 

 L’opérationnalisation du SDT sera le fait des communes. Toutefois, les petites communes n’ont 

pas nécessairement la capacité requise pour ce faire, que ce soit en termes de compétences, de 

moyens humains ou financiers. 

 La mise en œuvre des centralités et espaces excentrés, par le respect de densités en logements, 

risque d’être, dans les faits, difficile à réaliser (gestion des demandes de permis d’urbanisme ; 

motivation des permis…).   

Article 2 : 

Plus spécifiquement, le Conseil communal attire l'attention du Gouvernement sur les trois points suivants : 

 S'agissant de la centralité définie à Florennes, le Conseil communal insiste pour que l'ensemble 

des phases du développement de la ZACC NORD, défini dans son permis d'urbanisation, soit 

intégré dans la centralité. 

 La proportion selon laquelle 75% des logements pourront être érigés en centralité contre 25% 

hors centralité met à mal les développements futurs des villages de l'entité tenant compte des 

réalités en infrastructures scolaires, culturelles, associatives. Cette règle ne permettra pas la 

pérennisation et la bonne santé de nos infrastructures et ébranlera la dynamique positive de nos 



 

villages. Dès lors, il est recommandé de réexaminer la mesure de 75% de nouveaux logements 

en centralité, avec un pourcentage en liaison avec la densité permettant de maintenir une bonne 

dynamique villageoise dans les espaces ruraux, afin de maintenir les équipements publics et 

culturels locaux, gages de la dynamique associative. 

 L'axe Fraire/Mettet visé dans le projet "Trident" comme un axe prioritaire pour le 

développement de la N5/E420 impacterait notre entité par la traversée du village de Morialmé. 

Il est primordial de garantir et de maintenir le caractère rural de ce village et de limiter au mieux 

le charroi lié à ce possible développement. 

  

Au surplus, la commune devra mettre en oeuvre un SDC au plus tard dans les cinq ans de l'entrée en 

vigueur du SDT. Dans ce cadre, il convient que la Région finance les frais d'étude liés à son établissement. 

  

Remarque du Groupe PS 
 Remarque d’équité  

 La décision même de densification plus intense en centre-ville que dans les villages provoquera 

une distorsion de traitement entre les propriétaires de biens (terrains ou immeubles) en 

provoquant, quoiqu' on en dise, des plus-values et des moins-values variables selon les cas.  Il y 

a donc un problème d’équité de traitement des contribuables. 

  

Remarque d'opportunité 

 On ne peut mettre en doute l'opportunité et le bien-fondé des soucis de mise en œuvre d'une 

meilleure gestion de l'espace et de l’urbanisation parfois chaotique de notre Région Wallonne. 

Pourtant, le délai s’étalant jusque 2050 pour atteindre le "zéro artificialisation du sol" va produire 

des spéculations importantes sur les terres encore constructibles avec les normes actuelles et donc 

les rendre encore moins accessibles pour les jeunes et les personnes à revenus plus modestes.... 

Il convient donc d'adopter rapidement, dès demain, des mesures limitant cette flambée des prix 

certaine, par de nouvelles règles et une gestion "EQUITABLE" des dossiers urbanistiques et/ ou 

des mesures de soutien pour ces candidats jeunes et à revenus modestes. Des moyens pour y faire 

face doivent être revendiqués auprès de la Région Wallonne. 

  

 D’autres villages de notre entité peuvent revendiquer un petit pôle villageois ... : ici, on constate 

une nouvelle distorsion au sein même de notre ville .... Tout notre territoire ne doit pas être bien 

sûr densifié et beaucoup de nos villages doivent être préservés pour leur charme et leur intérêt 

paysager, mais on ne peut pas les "figer" pour le long terme en les classant hors de tout 

développement possible. 

 

 Axe Fraire/Mettet (projet « Trident »). Je reste persuadé que l’on fait une erreur de s’opposer 

absolument à ce projet qui reste la dernière chance pour notre commune de se trouver le long 

d’un axe majeur et donc de la possibilité d’implantation, si ce n’est d’un mini-zoning, du moins 

de quelques entreprises fournisseuses d’emplois locaux. Cette opposition ne profite qu’à 

quelques riverains nantis de la Route de Rouillon. Je ne connais pas d’inconvénients majeurs 

pour la qualité de vie de la grande majorité des habitants de Morialmé ou d’Hanzinelle. 

 

 Zone blanche : le SDT pour notre commune est faussé par la présence d'une zone blanche énorme 

sur le territoire de Florennes, Corenne et Rosée : c’est la Base Aérienne. La commune n’y a 

aucune possibilité ni autorité pour gérer les règles de densification ou de limitation 

de l'artificialisation du sol (nombre d'hectares bitumés - pistes, taxiways - et de bâtiments 

disséminés). Aucune possibilité non plus de gestion de la biodiversité sur cette superficie. 

  

 Carrières : aucune mention n'est faite quant aux nouvelles superficies soustraites à l'agriculture 

(et donc de la modification du sol) par les carrières (extension de la carrière de Florennes, route 

de Corenne et le début de la découverture pour la création de la carrière Carmeuse) .... De telles 

modifications de la surface du sol impliquent des compensations pour répondre aux intérêts de 

la vie agricole mais aussi de la biodiversité ! 

 

Monsieur le Conseiller communal Dominique LECHAT sort de séance, à 21 heures. 

 

4. Mobilité - Programme PIWACY - Liaison Florennes - Hanzinelle 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 



 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures ; 

Considérant le programme de cofinancement "PIWACY", visant à développer la mobilité active ; 

Considérant les projets d'aménagement du chemin 11 à Hanzinelle, et de marquage et signalisation de 

pistes cyclables suggérées ; 

Considérant le cahier des charges PIWACY 2022, relatif au marché “PIWACY - Aménagement 

du chemin 11, à Morialmé / Marquage et signalisation de pistes cyclables suggérées " ; 

Considérant les remarques émises par l'administration régionale au niveau des clauses techniques et de la 

fondation ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 376 700.23 € €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, 

article 421/731-60 20230016, et sera financé par emprunt et par subside pour 300.000 € à l'article 

421/665-52 ; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 05/07/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 05/07/2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges PIWACY 2022 modifié et le montant estimé du marché “PIWACY - 

Aménagement du chemin 11, à Morialmé / Marquage et signalisation de pistes cyclables suggérées”, 

établis par le service Travaux Communal. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 311322.5 € hors 

TVA ou 376 700.23 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 421/731-

60 (20230016). 

 

5. Patrimoine - Florennes - Projet de RAVeL - Clôture de l'enquête publique 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le code de l’environnement, spécialement les articles D. 49, D. 62 à 78 et R. 52 ainsi que ses annexes ; 

Vu la notice d'évaluation des incidences sur l'environnement élaborée par le demandeur ; 

Considérant la délibération du Collège communal du 27 juin dernier relative à la clôture de l'enquête 

publique ; 

Considérant qu'une enquête publique s'est déroulée du 17 mai 2023 au 15 juin 2023 et que les mesures de 

publicités ont été respectées ; 

Considérant les résultats de l’enquête publique dont la clôture date du 15 juin 2023 ; 

Considérant que trois réclamations ont été reçues par courriers et courriel datés respectivement du 02 juin 

2023, du 14 juin 2023 et du 15 juin 2023 ; 

Considérant que Monsieur Baudouin CASSART a introduit une réclamation en date du 02 juin 2023 

stipulant que : "le RAVeL est totalement inutile et dépensier car il existe un chemin communal : chemin 

du Richa et Bois Saint-Jean à quelques dizaines de mètres et son aménagement ne coûterait pratiquement 

rien de plus. Il serait utile de faire sauter le pont près de la scierie de Monsieur Sylvain Berthe et cela 

permettrait aux camions de passer facilement de même que le matériel agricole. [...]" ; 

Considérant que Monsieur CASSART est domicilié Rue Malplaquée 5 à 5600 Merlemont ; 

Considérant qu'en date du 21 juin 2023, Monsieur Lionel LAMBERT du service Technique de la 

Commune a remis un avis sur la réclamation de Monsieur CASSART ; 



 

Considérant que Monsieur LAMBERT signale que "les remarques formulées par Monsieur CASSART ne 

tiennent pas compte de l'intérêt général de la Commune" ; 

Considérant que la seconde réclamation, de Madame Mélanie DELTENRE, porte sur la biodiversité 

présente sur le tronçon du RAVeL ; 

Considérant que suite à la consultation du dossier, Madame DELTENRE a adressé un mail en date du 14 

juin 2023 stipulant que : " Je suis actuellement la formation guide nature dispensée par les Cercles des 

Naturalistes de Belgique. [...] Une partie de mon itinéraire de formation est concernée par le projet 

RAVeL. Je parcours régulièrement cet itinéraire et j'y ai observé deux espèces d'orchidées, dont une qui 

est reprise dans la liste des espèces végétales protégées en Wallonie [...]. Dans le dossier lié à 

l'aménagement du futur RAVeL, on parle d'un revêtement en produit hydrocarboné d'une largeur de 2.50 

mètres et de la possibilité d'abattage des arbres et arbustes le long de celui-ci. La largeur actuelle du 

sentier où sont situées les orchidées est de deux mètres. Quid des mesures de protection pour l'espèce 

protégée ? Les deux espèces d'orchidées ne sont pas reprises dans l'inventaire effectué par l'asbl Faune 

& Biotopes. [...]" ; 

Considérant qu'en date du 21 juin 2023, Monsieur Lionel LAMBERT du service Technique de la 

Commune a remis un avis sur la réclamation de Madame DELTENRE ; 

Considérant qu'il signale que "une étude sérieuse relative à l'environnement a été présentée et acceptée 

par la DNF. Celle-ci mentionne les effets sur la faune et la flore et impose une intervention réfléchie" ; 

Considérant que la troisième réclamation, de Monsieur Francis BAYENET, porte sur le déroulement de 

l'enquête publique ; 

Considérant que Monsieur BAYENET a reçu le journal publicitaire "Le Messager" le 05 juin et que l'avis 

d'enquête publique informait que la permanence pour consulter les documents était prévue le 31 mai 2023 

sur rendez-vous ; 

Considérant que Monsieur BAYENET signale qu'il lui a été impossible de se rendre à la permanence ; 

Considérant que la date du 31 mai était une date de permanence qui permet de consulter les documents 

de l'enquête publique au-delà des heures habituelles d'ouverture des bureaux ; 

Considérant que Monsieur BAYENET avait la possibilité de téléphoner au service Urbanisme ou au 

service Patrimoine afin de consulter le dossier à une autre date que celle du 31 mai 2023 et ce, jusqu'au 

15 juin 2023 ; 

Considérant que l'administration communale a lancé un appel d'offres pour la publication des enquêtes 

publiques dans un journal gratuit et que Le Messager a remporté le marché ; 

Considérant que l'administration communale est dès lors soumise aux délais de distribution du Messager 

et ne peut modifier les dates de distribution des journaux aux citoyens ; 

Considérant que Monsieur BAYENET signale que l'avis d'enquête publique n'a été diffusé sur le site 

internet de la commune qu'à partir du 12 juin 2023 ; 

Considérant que la diffusion d'une enquête publique sur le site internet de la Commune est recommandé 

mais non obligatoire ; 

Considérant que Monsieur BAYENET signale également qu'aucun avis n'était affiché aux valves 

communales extérieures ; 

Considérant qu'il s'agit d'un oubli mais que l'avis d'enquête publique était affiché sur quatre panneaux de 

format A1 installés par le service Technique en date du 12 mai 2023, de part et d'autre de la voirie 

concernée par le projet ; 

Considérant que Monsieur BAYENET signale enfin que l'avis d'enquête paru sur le site communal 

n'indique pas les heures de début et de fin de la séance de clôture ; 

Considérant cependant que l'avis signale que "les réclamations orales peuvent être formulées pendant la 

période d'enquête, ou lors de la séance de clôture, de 11h00 à 12h00" ; 

Considérant que, si des réclamations ont étés reçues, c'est que l'avis d'enquête publique a porté ses fruits ; 

Considérant que le décret du 6 février 2014 et la présente délibération à sa suite ont pour but de préserver 

l'intégrité, la viabilité et l'accessibilité des voiries communales, ainsi que d'améliorer leur maillage ; 

Considérant que la présente délibération tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les 

cheminements des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux de communication ; 

Considérant qu’il revient aux autorités publiques à travers la délivrance des permis de protéger et 

d'améliorer la qualité du cadre de vie et des conditions de vie de la population, pour lui assurer un 

environnement sain, sûr et agréable et que le présent projet rencontre ces objectifs ; 

Considérant qu’il importe de gérer le milieu de vie et les ressources naturelles, de façon à préserver leurs 

qualités et à utiliser rationnellement et judicieusement leurs potentialités ; d'instaurer entre les besoins 

humains et le milieu de vie un équilibre qui permette à l'ensemble de la population de jouir durablement 

d'un cadre et de conditions de vie convenables et qu’à ce titre le présent projet remplit tous ces critères ; 

Considérant qu’il importe d'assurer un niveau élevé de protection de l'environnement et de contribuer à 

l'intégration de considérations environnementales dans l'élaboration et l'adoption des plans et des 

programmes susceptibles d'avoir des incidences non négligeables sur l'environnement en vue de 



 

promouvoir un développement durable et que dans le cas d’espèce les éléments mis en place dans le projet 

permettent d’assurer ce niveau ; 

Considérant qu’après analyse du projet soumis au conseil communal à l’aune de ces objectifs, une 

autorisation peut adéquatement être délivrée ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’autoriser la création de la voirie, introduite par l'Administration communale, tendant à la création d'un 

cheminement lent de type RAVeL. 

Article 2 : 

D’accorder à la présente décision les mesures de publicité suivantes : 

 Le conseil communal demande au collège d’envoyer la présente délibération au Gouvernement 

wallon représenté par la DGO4 ; 

 Le public est informé de la présente délibération par voie d'avis suivant les modes visés à 

l'article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et la délibération est 

intégralement affichée, sans délai et durant quinze jours ; 

 La présente délibération est intégralement notifiée aux propriétaires riverains. 

Article 3 : 

La présente décision est susceptible d’un recours auprès du Gouvernement moyennant envoi à ce dernier 

dans les quinze jours suivant la réception de la présente décision. 

 

6. Florennes - Règlement complémentaire de circulation routière - Emplacement pour personnes 

handicapées, Rue de Mettet (RN 98) - Décision 

Vu les articles L1123-23, L3111-1, L3151-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation routière 

et ses arrêtés d'application ; 

Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975, portant règlement général sur la Police de la circulation routière 

et de l'usage de la voie publique ; 

Vu le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 

de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977, relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007, relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Considérant la demande de Madame Isabelle CARLIER, demeurant rue de Mettet, 98, à Florennes, 

sollicitant un emplacement pour personnes handicapées devant son habitation ; 

Considérant que la mesure concerne la voirie régionale ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

Un emplacement de stationnement est réservé aux personnes handicapées, sur l’accotement situé le long 

de l’immeuble n° 98, rue de Mettet, à Florennes (RN 98). 

Cette mesure est matérialisée par le placement d’un signal E9a, avec pictogramme des handicapés, 

accompagné d’un flèche montante « 6m ». 

Article 2 : 

Le présent règlement sera transmis, pour approbation, à l'agent d'approbation de la Direction de la 

Réglementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier. 

 

7. Service de Cohésion Sociale - avenant à la convention ATL 2023 

Considérant que lors de la commission communale de l'accueil tenue ce 14 juin 2023, nous avons pu 

expliquer les différents changements opérés dans le cadre de l'organisation de l'accueil extrascolaire et de 

la coordination Accueil Temps Libre notamment : 

- La désignation de Monsieur Quentin LORENT en qualité de coordinateur du service accueil temps libre 

(ATL) à dater rétroactivement du 9 mai 2023 ; 

- La validation de la répartition bipartite de la fonction de responsable de projet AES en désignant 

Madame Marjorie BAENS pour la partie pédagogique et en désignant Madame Stéphanie NENIN pour 

la partie administrative à dater du 20 juin 2023 ; 



 

- La demande à l'ONE des dérogations nécessaires à l'officialisation de la répartition bipartite de la 

fonction de responsable de projet AES telles que proposées ; 

Considérant que toute cette stratégie vise à répondre au mieux d'une part aux besoins et problématiques 

constatés sur notre territoire et d'autre part aux remarques formalisées par l'ONE ; 

Attendu que l'ONE souhaite que les missions relatives à la coordination ATL et à l'organisation de 

l'Accueil Extra-Scolaire soient les plus clairement précisées dans le respect des objectifs respectifs ; 

Attendu qu'il y a lieu de mettre à jour la convention ATL initiale via l'avenant joint ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article unique : 

De marquer son accord quant à la validation des modifications de la convention relative à l’organisation 

de l'accueil entre l'ONE et l'administration communale de Florennes. 

 

8. Modification du règlement de travail et des statuts administratif et pécuniaire du personnel du 

CPAS - Approbation 

Vu la loi du 8 juillet 1976, organique des Centres publics d'action sociale, telle que modifiée ; 

Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le Règlement de travail par une série de dispositions spécifiques 

au personnel de la Résidence des Ducs, notamment au chapitre I.IV et I.VI.3.B (horaires de travail, mesure 

et contrôle du temps de travail, congés compensatoires pour heures supplémentaires, modalités de 

récupération des jours fériés légaux et extra-légaux) ; 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter au Règlement de travail les modifications suivantes : chapitres I. VI.2 

(vacances annuelles), II.IV.12° (interdictions diverses), II.V. (uniforme et rangement) et d'intégrer les 

diverses modifications législatives relatives aux congés de paternité, congé d'accueil, congé pour 

interruption de carrière ; 

Considérant qu'il y a lieu d'intégrer également au Règlement de travail les mesures inscrites dans la loi du 

30 octobre 2022 portant des dispositions diverses relatives à l'incapacité de travail, d'une part, la dispense 

de certificat médical pour le premier jour d'incapacité de travail et d'autre part, la nouvelle procédure pour 

la rupture du contrat de travail pour force majeure médicale ; 

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter au Statut administratif - Annexe I, II - Niveau D - Personnel soignant : 

l'échelle D2 est applicable par recrutement à l'étudiant(e) infirmier(s) ; 

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter au chapitre X, section 22, I - article 194 du Statut administratif que le 

congé de formation peut être accordé s'il s'agit d'une formation dans l'intérêt du service ; 

Considérant qu'il y a lieu d'intégrer au Statut pécuniaire - Chapitre VII - les barèmes et fonctions 

sectorielles IFIC pour la maison de repos et au chapitre III - article 13 - Attribution de l'échelle d'évolution 

de carrière attachée au grade, moyennant une évaluation positive après six mois d'ancienneté au CPAS ; 

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter aux descriptions de fonctions existantes celle de l'infirmière 

communautaire et celle de l'aide-logistique à la maison de repos ; 

Vu le protocole d'accord du 17 mai 2023 par lequel le Comité particulier de négociation et supérieur de 

concertation a marqué son accord sur lesdites modifications apportées au Règlement de travail et aux 

Statuts administratif et pécuniaire ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'approuver l'intégration desdites modifications dans le Règlement de travail et dans les Statuts 

administratif et pécuniaire du CPAS. 

 

9. Enseignement - Prise en charge par le budget communal, d’un traitement d’enseignant(e) 

maternel(le) contractuel(le) ordinaire - A raison de 13/26 périodes/semaine au total, pour les écoles 

communales de Florennes 1 et Florennes 2 - A partir du 28 août 2023 jusqu'au 30 septembre 2023 

inclus - Décision - Ratification 

Vu le décret du 13 juillet 1998, portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l’enseignement ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 8655, du 29 juin 2022, relative à l’organisation de l’enseignement 

maternel et primaire ordinaire, pour l’année scolaire 2022/2023 et plus particulièrement : 

a) le chapitre 6.1 relatif à la programmation et à la rationalisation 

b) le chapitre 6.2 relatif à l’encadrement dans l’enseignement maternelle ; 

Eu égard à l’intérêt supérieur de l’enseignement et à la nécessité de gérer au mieux les écoles communales 

de Florennes ; 



 

Considérant que, pour le bon fonctionnement des écoles communales, il est nécessaire de prendre en 

charge, par le budget communal, 13/26 périodes/semaine d'un traitement d'instituteur(trice) maternel(le), 

afin de soutenir les équipes pédagogiques des implantations des écoles communales de Florennes 1 et de 

Florennes 2, et ce, à partir du 28 août 2023 jusqu'au 30 septembre 2023 inclus ; 

Vu les dispositions légales en la matière et l’Art. L 1122-19 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

Vu le Décret 01 avril 1999, organisant la tutelle sur les communes ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l’unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1 : 

De prendre en charge, par le budget communal, à partir du 28 août 2023 jusqu'au 30 septembre 2023 

inclus – 13/26 périodes/semaine de traitement d'instituteur(trice) maternel(le), afin de soutenir les équipes 

pédagogiques des implantations des écoles communales de Florennes 1 et de Florennes 2. 

Article 2 : 

De revoir cette décision à la fin du mois de septembre 2023. 

Article 3 : 

La dépense à résulter de cette décision sera inscrite à l’article budgétaire 721/111-12. 

Article 4 : 

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Directeur financier et aux autorités supérieures pour 

disposition. 

  

10. Enseignement - Prise en charge par le budget communal, d’un traitement d’enseignant(e) 

primaire contractuel(le) ordinaire - A raison de 1/24 période/semaine au total, pour les écoles 

communales de Florennes 1 et Florennes 2 - A partir du 28 août 2023 jusqu'au 30 septembre 2023 

inclus - Décision - Ratification 

Vu le décret du 13 juillet 1998, portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l’enseignement ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 8655, du 29 juin 2022, relative à l’organisation de l’enseignement 

maternel et primaire ordinaire, pour l’année scolaire 2022/2023 et plus particulièrement : 

a) le chapitre 6.1 relatif à la programmation et à la rationalisation 

b) le chapitre 6.3 relatif à l’encadrement dans l’enseignement primaire ; 

Eu égard à l’intérêt supérieur de l’enseignement et à la nécessité de gérer au mieux les écoles communales 

de Florennes ; 

Considérant que, pour le bon fonctionnement des écoles communales, il est nécessaire de prendre en 

charge, par le budget communal, 1/24 période/semaine d'un traitement d'instituteur(trice) primaire, afin 

de soutenir les équipes pédagogiques des implantations des écoles communales de Florennes 1 et de 

Florennes 2, et ce, à partir du 28 août 2023 jusqu'au 30 septembre 2023 inclus ; 

Vu les dispositions légales en la matière et l’Art. L 1122-19 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

Vu le Décret 01 avril 1999, organisant la tutelle sur les communes ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l’unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1 : 

De prendre en charge, par le budget communal, à partir du 28 août 2023 jusqu'au 30 septembre 2023 

inclus – 1/24 période/semaine de traitement d'instituteur(trice) primaire, afin de soutenir les équipes 

pédagogiques des implantations des écoles communales de Florennes 1 et de Florennes 2. 

Article 2 : 

De revoir cette décision à la fin du mois de septembre 2023. 

Article 3 : 

La dépense à résulter de cette décision sera inscrite à l’article budgétaire 722/111-12. 

Article 4 : 

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Directeur financier et aux autorités supérieures pour 

disposition. 

  

11. Décisions de la séance du 22 juin 2023 - Approbation - Décision 

Approuve les décisions de la séance du 22 juin 2023. 

 

Interpellations 



 

 Monsieur Claudy LOTTIN remercie le service "secrétariat" pour la mise en place de la table des 

matières sur Plone. 

 Monsieur Grégory CHINTINNE fait le point sur l'enseignement. S'agissant de l'implantation de 

Thy-le-Bauduin, l'objectif est de revenir à 100% de fréquentation. Il est constaté une baisse gé-

nérale du nombre d'enfants ces dernières années mais la situation permettra l'ouverture de 1 ou 2 

emplois mi-temps supplémentaires. Du côté primaire, il y a une variation de 5%, un nouveau 

comptage sera fait lors de la comptabilisation des nouvelles inscriptions. 

 Monsieur Claudy LOTTIN attire l'attention sur l'insalubrité de l'endroit situé entre l'ancien Foyer 

Culturel et la cabine électrique où sont constatés de nombreux dépôts clandestins. 

Monsieur COLLINET explique que cette situation est récurrente et est le fait de quelques indivi-

dus. Il indique que le service technique intervient régulièrement. 

 Monsieur Claudy LOTTIN fait observer que le Parc à conteneurs sera ouvert le 22 juillet 2023 ; 

qu'il serait opportun de l'annoncer sur le site de la commune. 

 

Le huis-clos est prononcé à 21H32. 

 

  

La séance est clôturée à 21H40. 

 

Par le Conseil Communal : 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

___________________________________________________________________________________ 

 


